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EXPOSÉ DES MOTIFS

Dans  le  cadre  de  l’axe  « Jeunesse  et  promesse  républicaine » d’Oriane,  l’Agence  de  la
promesse républicaine et de l’orientation, il est proposé de délibérer sur les dossiers suivants.

1. Soutien régional à la lutte contre le décrochage scolaire

Dans le cadre de l’appel à projet  « lutte contre  le décrochage scolaire », la Région soutient des
associations qui luttent contre l’ensemble des facteurs potentiels du décrochage, à savoir : 
- L’acquisition et la maîtrise des savoirs fondamentaux. 
- La levée des freins psychologiques et sociaux.
- La lutte contre le harcèlement scolaire.
- Le soutien à la parentalité.
- La prise en charge des problèmes de santé.
- La sensibilisation à la citoyenneté et aux valeurs de la République.  

Une affection de 120 400 € est proposée dans le cadre du présent rapport pour soutenir les
11 projets, présentés en annexe 1, portés par les associations suivantes : 

CARREFOUR 14 7 000 €

CHOUETTE ON APPREND 15 000 €
COLOMBBUS 7 000 €
DYNAMIC JEUNES 10 000 €
EDUC'HAND 10 000 €
EMMAUS ALTERNATIVE 10 000 €
FOYER DE GRENELLE 10 000 €
HAND'JOY 10 000 €
ICAR 15 000 €
LE MOULIN 12 000 €
L-IMPACT 14 400 €

2. Lutte contre le décrochage scolaire – prestations d’accompagnement

Dans le cadre de son action de lutte contre le décrochage scolaire, la Région crée un réseau
d’acteurs pour  accompagner  les  familles  dans  la  scolarité  de  leur  enfant  et  ainsi  prévenir  le
décrochage scolaire, dont les causes sont souvent multifactorielles. L’objectif est de permettre à
des associations  de proximité  qui  proposent  du soutien scolaire de monter  en puissance afin
qu’elles  soient  en  mesure  de  lever  les  freins  sociaux  que  rencontrent  les  parents  dans
l’accompagnement de leur enfant. 

La Région souhaite lancer une expérimentation sur 3 villes d’Île-de-France consistant à apporter
un soutien aux associations luttant  contre le décrochage scolaire. Ces dernières sont  en effet
parfois  les  uniques  contacts  des  jeunes  concernés  et  de  leur  famille.  Ce  soutien  concernera
l’accès aux besoins de première nécessité, ainsi qu’un accompagnement d’aide à la parentalité et
aux démarches administratives. 

Au titre de cette expérimentation, il est proposé une affectation de 150 000 € pour l’achat de
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prestations d’accompagnement à la lutte contre le décrochage scolaire, dans le cadre d’un
marché public.  

3. Soutien régional au titre du dispositif « Jeunesse et promesse républicaine »

3.1 Actions en faveur de la cohésion sociale et de la citoyenneté

Au  titre  du  dispositif  « Jeunesse  et  promesse  républicaine »,  il  est  proposé  de  procéder  à
l’affectation  de subventions pour  un  montant  total  de  374 000  €, au  bénéfice d’associations
œuvrant  en faveur de  la  cohésion sociale et  de la  citoyenneté,  notamment  envers les jeunes
franciliens. 

Une affection de 374 000 € est proposée dans le cadre du présent rapport pour soutenir les
23 projets, présentés en annexe 2, portés par les associations suivantes : 

LECTURE JEUNESSE 12 000 €
LES PETITS DÉBROUILLARDS ÎLE-DE-FRANCE 10 000 €
ROC LE ROCHER OASIS DES CITES 40 000 €
CHANCE POUR LA DIVERSITÉ DANS LES MÉDIAS 20 000 €
PAS SI LOIN 10 000 €
METIS 50 000 €

JEUNES ET CITOYENNETE 10 000 €

AMIS DES NOUVELLES D'ARMENIE MAGAZINE 20 000 €
SEVE 15 000€
FEDERATION FSE MONTAGNE ESCALADE 8 000€
FONDATION GOODPLANET 20 000 €
CENTRES EDUCATIFS CHARLES PEGUY 8 000€
JEUNES ELUS DE FRANCE (AJEF) 6 000 €
RURA 10 000 €
FAKE OFF 10 000 €
MOUVEMENT ATD QUART MONDE 10 000 €
ACMEVENEMENTS 10 000 €
LUMIERES SUR L'INFO 15 000 €
CULTURE PRIORITAIRE 10 000 €
DEMINTON SOLIDARITE 10 000 €
FUSION JEUNESSE 10 000 €
ASSOCIATION, FRANCO ARMÉNIENNE DE 
COMMUNICATION - AYP FM

10 000 €

SPORT DANS LA VILLE  50 000 €

3.2 Actions en faveur de la lutte contre les discriminations

Au  titre  du  dispositif  « Jeunesse  et  promesse  républicaine »,  il  est  proposé  de  procéder  à
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l’affectation de subventions pour un montant total de 25000€ au bénéfice d’associations agissant
en faveur de la lutte contre toutes les formes de discrimination.

Une affection de 25 000 € est proposée dans le cadre du présent rapport pour soutenir les
deux projets, présentés en annexe 2, portés par les associations suivantes : 

ASSOCIATION DES JEUNES CHINOIS DE FRANCE 5 000 €
KS ACADEMIE 20 000 €

4.  Concours  de  la  Battle  de  la  promesse  républicaine  –  attribution  des  prix
individuels (liste complémentaire)

Lors de sa dernière séance, la commission permanente a voté l’attribution des prix individuels des
jeunes  lauréats  de  la  2ème  saison  de  la  Battle  de  la  promesse  républicaine.  Cinq jeunes
participants, membres des associations Les Gamins s’engagent et bougent et  Ambition campus,
n’ayant  pu  transmettre  l’ensemble  des  informations  administratives  nécessaires  à  temps,  il
convient de voter l’attribution de leurs prix, telle que mentionnée en annexe 3. 

5. Rêve républicain - accompagnement et ateliers littéraires

La Région organise des ateliers d’écriture pour les franciliens issus de quartiers populaires et de
territoires ruraux, jeunes (16-24 ans) et adultes (25 ans et plus). Ces derniers se donnent pour
objectifs de donner  l’envie de pratiquer  l’écriture,  de faire découvrir  les différents métiers liés au
livre et  à l'édition,  et  de favoriser  également  le  lien intergénérationnel entre les participants  à
travers les récits de vie rédigés. 

Il sera proposé l’édition du recueil des textes sélectionnés, ainsi qu’un compagnonnage de leurs
auteurs (ateliers complémentaires, mentorats) d’une durée d’un an. 

Il est proposé une affectation de 80 000 € pour un marché de prestation d’accompagnement
et d’ateliers littéraires. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 SEPTEMBRE 2025

ORIANE - JEUNESSE ET PROMESSE RÉPUBLICAINE - 4ÈME RAPPORT

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de l’éducation ; 

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du travail ; 

VU le code de la commande publique ;

VU la délibération n° CR 08-16 modifiée du 18 février 2016, « La Région s’engage pour l’emploi :
100 000 nouveaux stages pour les jeunes Franciliens » ;

VU la  délibération n°  CR 96-16 du 19 mai  2016 adoptant  la  politique régionale pour relancer
l’ascenseur social, valoriser le mérite et l’excellence ;

VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 modifiée, relative à la charte régionale des
valeurs de la République et de la laïcité ;

VU la délibération n° CR 2019-023 du 28 mai 2019 adoptant la stratégie régionale de l’information
et de l’orientation tout au long de la vie ;

VU  la  délibération  n°  CR  2021-039  du  21  juillet  2021  modifiée  relative  aux  délégations
d’attributions du conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 relative à l’intégration d'une clause éthique
dans les conventions passées par la Région ;

VU la  délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 relative à la  révision du règlement
budgétaire et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d’amortissement ; 

VU la délibération n° CP 2023-155 du 1er juin 2023 portant  adoption de la charte « Diverses
dispositions en matière de communication institutionnelle - 2ème rapport 2023 » ;

VU la délibération n° CP 2023-288 du 5 juillet 2023 relative à Oriane, l’agence régionale de la
promesse républicaine et de l’orientation ; 

VU la  délibération  n°  CP  2024-074  du  28  mars  2024  portant  approbation  du  règlement
d’intervention du dispositif « Jeunesse et promesse républicaine » ainsi que de l’appel à projet sur
la lutte contre les rixes ;

VU la délibération n° CP 2024-255 portant notamment approbation du règlement du concours de la
Battle de la promesse républicaine ;

VU la  délibération  n°  CP  2025-131  du  19  juin  2025  portant  notamment  modification  des
conventions-type IRIS en fonctionnement et en investissement ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2025 ;
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VU l'avis de la commission de la jeunesse, de la promesse républicaine et de l’insertion 
professionnelle ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-225 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : Soutien régional à la lutte contre le décrochage scolaire

Décide de participer au titre du dispositif « Jeunesse et promesse républicaine / appel à
projet  décrochage »  au  financement  des  projets  détaillés  en  annexe 1,  par  l'attribution  de
subventions d'un montant total maximum prévisionnel 120 400 €. 

Subordonne  le  versement  des  subventions  à  la  signature  avec  les  bénéficiaires  d’une
convention conforme à la convention-type approuvée par la délibération CP 2024-074 du 28 mars
2024 modifiée et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  d'engagement  de  120 400 € disponible  sur  le  chapitre  932
« Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 258, « Autres »,
programme  HP  258-014  «  Orientation  et  accompagnement  des  jeunes  »,  action  12501404
« Agence Oriane de la promesse républicaine et de l’orientation » du budget régional 2025.

Autorise la prise en compte des dépenses éligibles à l’attribution de ces  subventions, à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projet en annexe à la
délibération, par dérogation à l’article 29 (subventions de fonctionnement) du règlement budgétaire
et financier susvisé.

Article 2 : Lutte contre le décrochage scolaire – prestations d’accompagnement

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  150  000 € pour  des  prestations
d’accompagnement à la lutte contre le décrochage scolaire. 

Cette  autorisation  sera  prélevée  sur  le  chapitre  932  «  Enseignement,  formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 258, « Autres », programme HP 258-014 «
Orientation et accompagnement des jeunes », action 12501404 « Agence Oriane de la promesse
républicaine et de l’orientation » du budget régional 2025.

Article 3 : Soutien régional au titre du dispositif « Jeunesse et promesse républicaine »

Décide  de  participer  au  titre  du  dispositif  «  Jeunesse  et  promesse  républicaine »  au
financement des projets détaillés en annexe 2, par l'attribution de subventions d'un montant total
maximum prévisionnel 399 000 €. 

Subordonne  le  versement  des  subventions  à  la  signature  avec  les  bénéficiaires  d’une
convention conforme à la convention-type approuvée par la délibération CP 2024-074 du 28 mars
2024 modifiée et autorise la présidente du conseil régional à les signer.
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 Affecte  une  autorisation  d'engagement  de  399 000  € disponible  sur  le  chapitre  932
« Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 258, « Autres »,
programme  HP  258-014  «  Orientation  et  accompagnement  des  jeunes  »,  action  12501404
« Agence Oriane de la promesse républicaine et de l’orientation » du budget régional 2025.

Autorise la prise en compte des dépenses éligibles à l’attribution de ces subventions, à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projet en annexe à la
délibération, par dérogation à l’article 29 (subventions de fonctionnement) du règlement budgétaire
et financier susvisé.

Article  4 :  Concours  de  la  Battle  de  la  promesse  républicaine  –  attribution  des  prix
individuels (liste complémentaire)

Décide  de  l’attribution  des  prix  aux  jeunes  lauréats  de  la  Battle  de  la  promesse
républicaine, tel que détaillé en annexe 3, conformément à la délibération du jury du concours. 

Affecte  une autorisation  d’engagement  de  5  500 € disponible sur  le  chapitre  932  «
Enseignement,  formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 258, « Autres »,
programme  HP  258-014  «  Orientation  et  accompagnement  des  jeunes  »,  action  12501404
« Agence Oriane de la promesse républicaine et de l’orientation » du budget régional 2025.

Article 5 : Rêve républicain - accompagnement et ateliers littéraires

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  80  000  € pour  des  prestations
d’accompagnement et d’ateliers littéraires. 

Cette  autorisation  sera  prélevée  sur  le  chapitre  932  «  Enseignement,  formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 258, « Autres », programme HP 258-014 «
Orientation et accompagnement des jeunes », action 12501404 « Agence Oriane de la promesse
républicaine et de l’orientation » du budget régional 2025.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

2025-09-12 21:02:05 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 9 RAPPORT N° CP 2025-225

ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe 1 - Décrochage scolaire 
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DOSSIER N° EX096157 - Lutte contre le décrochage scolaire - ASSOCIATION ICAR

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341)
Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Jeunesse et Promesse républicaine 100 922,05 € TTC 14,86 % 15 000,00 € 

Montant total de la subvention 15 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION ICAR
Adresse administrative : 39 RUE CHAUDRON

93200 SAINT DENIS 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Adrien THEILLEUX, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : prévenir le décrochage scolaire en offrant à des jeunes de la Plaine Saint-Denis un 
soutien éducatif personnalisé comprenant de l'accompagnement scolaire régulier et des activités 
artistiques et sportives, en lien avec les familles.
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 juillet 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 
Le projet "Renforcement éducatif et citoyen pour la jeunesse" propose un accompagnement scolaire et 
éducatif personnalisé pour les jeunes de 10 à 18 ans à la Plaine Saint-Denis. Cet accompagnement 
comprend : 
- Du tutorat collectif deux fois par semaine (accompagnement scolaire).
- Du tutorat personnalisé une fois par semaine.
- Des ateliers artistiques le mercredi après-midi.
- Des ateliers sport et valeurs le dimanche après-midi.
Ces actions sont complétées d'un suivi personnalisé et d'une implication des parents dans les ateliers et 
dans l'accompagnement de l'enfant.
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 72.
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Localisation géographique : 
 SAINT-DENIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats d'études et 
prestations de services

2 433,00 2,41%

Achats non stockés de 
matières premières et 
fournitures

1 400,00 1,39%

EDF, autres fournitures 500,00 0,50%
Combustible, carburants, 
alimentation

1 300,00 1,29%

Fournitures d'entretien - Petit 
équipement

2 500,00 2,48%

Fournitures administratives 1 600,00 1,59%
Locations (immobilières – 
mobilières)

2 500,00 2,48%

Frais de formation 4 000,00 3,96%
Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

1 500,00 1,49%

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication

1 200,00 1,19%

Fêtes, cérémonies, foire et 
exposition

1 500,00 1,49%

Catalogues, imprimés, 
publications

1 000,00 0,99%

Frais postaux et 
télécommunications

170,00 0,17%

Rémunérations du personnel 55 701,00 55,19%
Charges sociales et frais de 
personnel

3 030,00 3,00%

Autres : contributions en 
nature et indemnité de 
subsistance des volontaires 
en Service civique

20 588,05 20,40%

Total 100 922,05 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Fonds européens 
(sollicitée)

10 652,00 10,55%

Subvention Etat (attribuée) 13 000,00 12,88%
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

15 000,00 14,86%

Subvention Commune 
(sollicitée)

4 000,00 3,96%

Subvention Organismes 
sociaux (attribuée)

20 497,00 20,31%

Vente de marchandises, 
produits finis, prestations de 
services

2 670,00 2,65%

Autres : Agence des 
paiements (volontariat 
Service civique), emploi aidé 
(Fonjep), contributions 
volontaires

35 103,05 34,78%

Total 100 922,05 100,00%
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DOSSIER N° EX096156 - Lutte contre le décrochage scolaire - EMMAUS ALTERNATIVES

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341)
Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Jeunesse et Promesse républicaine 652 300,00 € TTC 1,53 % 10 000,00 € 

Montant total de la subvention 10 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : EMMAUS ALTERNATIVES
Adresse administrative : 260 RUE DE ROSNY

93100 MONTREUIL 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Nicolas BLUCHE, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : prévenir le décrochage scolaire des jeunes issus de l'Aide sociale à l'enfance.
 
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2026 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le dispositif "Déclic Projet Professionnel" propose un accompagnement collectif et individuel pour les 
jeunes en décrochage scolaire pris en charge par l'Aide sociale à l'enfance.
Le projet est déployé à Montreuil et accueille des jeunes des départements du Val de Marne et de la 
Seine-Saint-Denis.
Il consiste en un accompagnement collectif (ateliers FLE, numérique, groupes de parole, élaboration de 
projet, remise à niveau, expression, sport...) et un accompagnement individuel personnalisé (soutien 
scolaire, espace de parole avec le psychologue, entretien professionnel). Les jeunes sont accueillis du 
lundi au vendredi sur une amplitude 8h-18h. 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 80.
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 SEINE SAINT DENIS
 VAL DE MARNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 



CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats non stockés de 
matières premières et 
fournitures

8 000,00 1,23%

Fournitures d'entretien - Petit 
équipement

1 200,00 0,18%

Contrats prestations de 
services avec des entreprises

223 500,00 34,26%

Locations (immobilières – 
mobilières)

4 000,00 0,61%

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

9 600,00 1,47%

Fêtes, cérémonies, foire et 
exposition

6 000,00 0,92%

Transports - déplacements - 
missions

10 000,00 1,53%

Rémunérations du personnel 390 000,00 59,79%
Total 652 300,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Fonds européens 
(sollicitée)

212 000,00 32,50%

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

10 000,00 1,53%

Subvention Département 
(sollicitée)

360 300,00 55,24%

Subvention Aides privées 
(sollicitée)

70 000,00 10,73%

Total 652 300,00 100,00%
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DOSSIER N° EX095980 - Lutte contre le décrochage scolaire - HAND'JOY

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341)
Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Jeunesse et Promesse républicaine 86 200,00 € TTC 11,60 % 10 000,00 € 

Montant total de la subvention 10 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : HAND'JOY
Adresse administrative : 4 RUE DES ARTISANS

93160 NOISY LE GRAND 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame AMINA TOUNKARA, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : prévenir le décrochage scolaire de jeunes de Seine-Saint-Denis en alliant soutien 
scolaire, sport, accompagnement psychologique et mentorat.
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 septembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 
Le projet "Programme championnes et champions" accompagne 48 jeunes franciliens de 12 à 17 ans, 
dont 12 non licenciés éloignés des institutions sportives pour prévenir leur décrochage scolaire. Il 
comprend :
- Des ateliers hebdomadaires chaque mercredi après-midi combinant sport, soutien scolaire 
(renforcement des savoirs fondamentaux), ateliers de prévention du harcèlement et accompagnement 
psychologique individualisé.
- Des sessions intensives (journées entières) durant les vacances scolaires axées sur l'affirmation de soi, 
la gestion du stress et la lutte contre les discriminations. 
- Du mentorat intergénérationnel avec la précédente promotion pour faciliter le suivi et maintenir 
l’engagement scolaire.
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Localisation géographique : 
 SEINE SAINT DENIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats d'études et 
prestations de services

6 000,00 6,96%

Achats non stockés de 
matières premières et 
fournitures

10 000,00 11,60%

Fournitures d'entretien - Petit 
équipement

3 000,00 3,48%

Fournitures administratives 5 000,00 5,80%
Locations (immobilières – 
mobilières)

11 000,00 12,76%

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication

3 000,00 3,48%

Transports - déplacements - 
missions

5 000,00 5,80%

Rémunérations du personnel 38 400,00 44,55%
Charges sociales et frais de 
personnel

4 800,00 5,57%

Total 86 200,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Etat (sollicitée) 10 000,00 11,60%
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

10 000,00 11,60%

Subvention Département 
(sollicitée)

15 000,00 17,40%

Subvention Autres 
établissements publics 
(sollicitée)

15 000,00 17,40%

Subvention Aides privées 
(sollicitée)

15 000,00 17,40%

Vente de marchandises, 
produits finis, prestations de 
services

10 240,00 11,88%

Dons de personnes privées 10 000,00 11,60%
Autres (préciser) 960,00 1,11%

Total 86 200,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225

DOSSIER N° EX096045 - Lutte contre le décrochage scolaire - COLOMBBUS

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341)
Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Jeunesse et Promesse républicaine 10 148,00 € TTC 68,98 % 7 000,00 € 

Montant total de la subvention 7 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : COLOMBBUS
Adresse administrative : 10 RUE DU TERRAGE

75010 PARIS 10E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Benoît FOURESTIE, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : prévenir le décrochage scolaire par l'inclusion numérique et l'accompagnement des 
familles.
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 septembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 
Le projet proposé comporte deux dispositifs complémentaires : 
- Parcours Numerik’Up pour les NEETS de 16-18 ans : acquisition des compétences du numérique tout 
en découvrant les métiers du digital (conception d'un mini jeu vidéo, création d'éléments graphiques, 
développement d'un site web, travail sur les compétences transversales). Accompagnement individuel 
(notamment encadré par des professionnels du numérique et d'un chargé d'insertion socio-professionnel) 
puis suivi post programme jusqu'à l'entrée en formation ou en emploi. 
- Cafés numériques & parentalité pour les parents de jeunes de 10 à 16 ans scolarisés :  ateliers pratiques 
et temps d’échange pour aider les parents à mieux encadrer la scolarité et l’orientation de leurs enfants. 
Thématiques abordées : utilisation des plateformes scolaires (ENT, Pronote, Parcoursup), gestion des 
démarches administratives en ligne, l’équilibre des usages numériques à la maison.
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 226.
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Localisation géographique : 
 SURESNES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Fournitures administratives 1 878,00 18,51%
Contrats prestations de 
services avec des entreprises

170,00 1,68%

Locations (immobilières – 
mobilières)

600,00 5,91%

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

712,00 7,02%

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication

100,00 0,99%

Rémunérations du personnel 4 734,00 46,65%
Charges sociales et frais de 
personnel

1 420,00 13,99%

Autres (préciser) 534,00 5,26%
Total 10 148,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

7 000,00 68,98%

Subvention Département 
(sollicitée)

3 000,00 29,56%

Autres (préciser) 148,00 1,46%
Total 10 148,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225

DOSSIER N° EX095966 - Lutte contre le décrochage scolaire - CHOUETTE ON APPREND

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341)
Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Jeunesse et Promesse républicaine 46 000,00 € TTC 32,61 % 15 000,00 € 

Montant total de la subvention 15 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CHOUETTE ON APPREND
Adresse administrative : 9 RUE DE L'AMIRAL HAMELIN

75016 PARIS 16E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame Claire RUGGIERI, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : proposer un accompagnement individualisé et renforcé de jeunes présentant des 
troubles de l'apprentissage, ainsi que de leurs familles.
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 août 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 
Le projet "Parcours CHOUETTE" propose un accompagnement individualisé pour des jeunes de 10 à 18 
ans présentant des troubles d'apprentissage. Le programme inclut des séances hebdomadaires 
individuelles ou en petits groupes, des ateliers pour les familles et les équipes éducatives et des sessions 
intensives durant les vacances scolaires. 
Actions comportent plusieurs axes :  
- un axe pédagogique : renforcement des savoirs fondamentaux, utilisation de supports multisensoriels et 
outils numériques pour un apprentissage personnalisé,
- un axe socio-culturel : inclusion et ouverture au monde, sensibilisation aux enjeux culturels et sociaux 
par des ateliers interactifs, éducation à la citoyenneté et aux valeurs de la République,
- un axe émotionnel : développement de la confiance en soi, gestion des émotions, groupes de parole, 
sorties sociales et culturelles...,
- un axe parental et éducatif : accompagnement des familles et des enseignants, temps d’écoute et de 
guidance parentale, dialogue et partage d’expérience avec les enseignants...
Le projet se déroule principalement dans des établissements scolaires.
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 20.



 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Fournitures d'entretien - Petit 
équipement

2 000,00 4,35%

Fournitures administratives 1 000,00 2,17%
Locations (immobilières – 
mobilières)

15 000,00 32,61%

Charges locatives 1 000,00 2,17%
Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

15 000,00 32,61%

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication

2 000,00 4,35%

Rémunérations du personnel 10 000,00 21,74%
Total 46 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Ressources propres de 
l'association

31 000,00 67,39%

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

15 000,00 32,61%

Total 46 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225

DOSSIER N° EX095965 - Lutte contre le décrochage scolaire - FOYER DE GRENELLE

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341)
Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Jeunesse et Promesse républicaine 42 332,00 € TTC 23,62 % 10 000,00 € 

Montant total de la subvention 10 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : FOYER DE GRENELLE
Adresse administrative : 17 RUE DE L'AVRE

75015 PARIS 15E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Yves MARTRENCHAR, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : prévenir le décrochage scolaire en proposant à des jeunes collégiens et lycéens un 
accompagnement global et régulier comprenant de l'aide à la scolarité, des actions de sensibilisation et 
des ateliers à destination de leurs parents.
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 
L'association propose du soutien scolaire, du soutien à la parentalité et de la prévention contre les 
addictions et le harcèlement pour lutter contre le décrochage scolaire. Les séances d'aide à la scolarité 
ont lieu 2 fois par semaine. Des stages de renforcement scolaire sont organisés pendant les vacances 
scolaires. Pour les parents, des cours d'alphabétisation sont proposés, ainsi que des ateliers pour les 
familiariser avec les outils numériques et les plateformes éducatives, et ainsi lutter contre l'illectronisme. 
Enfin, 5 séances seront mises en place pour sensibiliser les élèves aux dangers des addictions, les 
informer sur les différentes formes de harcèlement (physique, verbal, cyberharcèlement) et leurs 
conséquences, et promouvoir des comportements sains et des stratégies de prévention.
Le projet est déployé dans le 15ème arrondissement de Paris, où le Foyer de Grenelle est ancré depuis 
presque 150 ans.
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 100.

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats d'études et 
prestations de services

2 000,00 4,72%

EDF, autres fournitures 3 037,00 7,17%
Combustible, carburants, 
alimentation

4 086,00 9,65%

Fournitures d'entretien - Petit 
équipement

200,00 0,47%

Fournitures administratives 200,00 0,47%
Charges locatives 6 400,00 15,12%
Frais de formation 1 000,00 2,36%
Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

2 029,00 4,79%

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication

250,00 0,59%

Fêtes, cérémonies, foire et 
exposition

850,00 2,01%

Frais postaux et 
télécommunications

50,00 0,12%

Rémunérations du personnel 13 381,00 31,61%
Charges sociales et frais de 
personnel

8 849,00 20,90%

Total 42 332,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

10 000,00 23,62%

Subvention Commune 
(attribuée)

5 000,00 11,81%

Subvention Organismes 
sociaux (sollicitée)

10 000,00 23,62%

Vente de marchandises, 
produits finis, prestations de 
services

10 600,00 25,04%

Dons de personnes privées 6 732,00 15,90%
Total 42 332,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225

DOSSIER N° EX095898 - Lutte contre le décrochage scolaire - ASSOCIATION DYNAMIC JEUNES

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341)
Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024 
Imputation budgétaire : 932-258-65742-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Jeunesse et Promesse républicaine 15 500,00 € TTC 64,52 % 10 000,00 € 

Montant total de la subvention 10 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION DYNAMIC JEUNES
Adresse administrative : 1 PLACE SAINT-EXUPERY

77100 MEAUX 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur HASSAN KERDOUCH, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : prévenir le décrochage scolaire de jeunes de Meaux par une approche globale alliant 
soutien scolaire, engagement citoyen et expression artistique et accompagnement des parents.
 
Dates prévisionnelles : 15 septembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 
Le projet "Décrochage scolaire ADJ" vise à lutter contre le décrochage scolaire des collégiens en difficulté 
à Meaux. L'association propose une approche globale alliant soutien scolaire, engagement citoyen et 
expression artistique, tout en impliquant les parents. Le projet propose ainsi les actions suivantes :
Pour les jeunes : 
- Soutien scolaire (3 fois par semaine).
- Ateliers artistiques : écriture de slam et enregistrement en studio.
- Débats citoyens (trois rencontres annuelles) : sur le vote, le harcèlement scolaire et le bénévolat.
- Prévention santé (trois ateliers annuels) avec l’espace santé de Meaux. 
Pour les parents : 
- Accompagnement des parents sur les sujets d'orientation (1 fois par mois). 
- Rencontres et échanges avec les parents (1 fois par mois). 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 40.

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Localisation géographique : 
 MEAUX

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats d'études et 
prestations de services

2 000,00 12,90%

Achats non stockés de 
matières premières et 
fournitures

4 500,00 29,03%

Combustible, carburants, 
alimentation

3 000,00 19,35%

Fournitures d'entretien - Petit 
équipement

2 500,00 16,13%

Fournitures administratives 500,00 3,23%
Catalogues, imprimés, 
publications

500,00 3,23%

Transports - déplacements - 
missions

2 500,00 16,13%

Total 15 500,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Ressources propres de 
l'association

1 000,00 6,45%

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

10 000,00 64,52%

Subvention Commune 
(sollicitée)

3 000,00 19,35%

Subvention Aides privées 
(attribuée)

1 500,00 9,68%

Total 15 500,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225

DOSSIER N° EX095895 - Lutte contre le décrochage scolaire - ASSOCIATION LE MOULIN

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341)
Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024 
Imputation budgétaire : 932-258-65742-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Jeunesse et Promesse républicaine 61 900,00 € TTC 19,39 % 12 000,00 € 

Montant total de la subvention 12 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LE MOULIN
Adresse administrative : 23 BIS RUE DU MOULIN DE LA VIERGE

75014 PARIS 14E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame Corinne CHABBERT, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : prévenir le décrochage scolaire en offrant à des jeunes de 10 à 18 ans un 
accompagnement global et individualisé comprenant du soutien scolaire, une prise en charge des 
problématiques de santé, un accès à la culture et de l'aide à l'orientation.
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 juillet 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 
L'association propose un accompagnement des jeunes pour prévenir leur décrochage, qui se décline en 
plusieurs actions : 
1) Des ateliers de renforcement scolaire, 4 fois par semaine en période scolaire et 3 fois par semaine en 
période de vacances scolaires (aide aux devoirs, méthodologie, remédiation dans les matières 
fondamentales, préparation aux examens).
2) Un accompagnement personnalisé quotidien : entretiens individuels pour identifier les difficultés, 
espaces d'écoute pour échanger sur tout type de sujet tel que le harcèlement scolaire, la médiation avec 
les parents ou l'établissement scolaire, l’accompagnement des parents et des enfants aux dépistages 
Dys, vue et audition et TDA-H/TSA. L’association propose la mise en place d'un suivi régulier, en lien 
avec les familles et l'établissement.
3) Une ouverture culturelle et citoyenne (hebdomadaire/mensuel) : visites de lieux culturels, ateliers 
d'expression, débats... 
4) Un soutien à l'orientation (hebdomadaire/mensuel) : information sur les filières d'étude, ateliers 
découverte des métiers, préparation aux entretiens d'embauche et à la recherche de stage, mise en 
relation avec des professionnels. 



Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 160.

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Combustible, carburants, 
alimentation

4 500,00 7,27%

Fournitures d'entretien - Petit 
équipement

4 500,00 7,27%

Charges locatives 12 000,00 19,39%
Transports - déplacements - 
missions

2 000,00 3,23%

Frais postaux et 
télécommunications

3 900,00 6,30%

Rémunérations du personnel 30 000,00 48,47%
Charges sociales et frais de 
personnel

5 000,00 8,08%

Total 61 900,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Etat (attribuée) 9 000,00 14,54%
Subvention Etat (sollicitée) 4 000,00 6,46%
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

12 000,00 19,39%

Subvention Commune 
(attribuée)

15 900,00 25,69%

Subvention Commune 
(sollicitée)

6 000,00 9,69%

Subvention Organismes 
sociaux (attribuée)

15 000,00 24,23%

Total 61 900,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225

DOSSIER N° EX095751 - Lutte contre le décrochage scolaire - L-IMPACT

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341)
Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Jeunesse et Promesse républicaine 41 475,00 € TTC 34,72 % 14 400,00 € 

Montant total de la subvention 14 400,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : L-IMPACT
Adresse administrative : 94 BOULEVARD FLANDRIN

75116 PARIS 16E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame Sandrine YANA, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : prévenir le décrochage scolaire de jeunes filles issues de quartiers prioritaires par un 
programme immersif autour des métiers du numériques et des technologies, comprenant des ateliers, du 
mentorat, des stages et des rencontres inspirantes.
 
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2026 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet "Filles et Numérique : Ensemble vers l’avenir" vise à prévenir le décrochage scolaire des filles en 
leur proposant des programmes immersifs et ludiques autour des métiers du numérique et des 
technologies. 
Le programme comprend des temps forts tels que :
- "startup For Girls : Incarne une startuppeuse le temps d’une journée !" : rencontre inspirante avec une 
fondatrice de startup, conception d'une application innovante autour d’une problématique sociétale et 
pitch devant un jury.
- STIM for Girls : tables rondes et ateliers pour découvrir les métiers des Sciences, de la Tech, de 
l’Ingénierie et de la Finance et déconstruire les stéréotypes, etc.
Il comprend également des stages et visites en entreprise, un programme de mentorat par des 
collaborateurs d’entreprise et la mise en avant de rôles modèles avec le collectif ElleStime (femmes 
mentores issues des sciences, de la tech et du numérique).
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 200. 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats non stockés de 
matières premières et 
fournitures

2 400,00 5,79%

Fêtes, cérémonies, foire et 
exposition : restauration 
durant les évènements

10 000,00 24,11%

Rémunérations du personnel 19 005,00 45,82%
Charges sociales et frais de 
personnel

10 070,00 24,28%

Total 41 475,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Ressources propres de 
l'association

19 875,00 47,92%

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

14 400,00 34,72%

Subvention Département 
(sollicitée)

7 200,00 17,36%

Total 41 475,00 100,00%
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DOSSIER N° EX095602 - Lutte contre le décrochage scolaire - CARREFOUR 14

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341)
Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Jeunesse et Promesse républicaine 27 750,00 € TTC 25,23 % 7 000,00 € 

Montant total de la subvention 7 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CARREFOUR 14
Adresse administrative : 15 RUE DES MARINIERS

75014 PARIS 14E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame MICHELE DISPOT, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : prévenir le décrochage scolaire de jeunes collégiens temporairement exclus en les 
accueillant pour préparer leur retour dans l'établissement, en lien avec les parents.
 
Dates prévisionnelles : 30 septembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet « Accueil Relais Collège » vise à prendre en charge les jeunes exclus temporairement, à 
proximité de leur domicile, afin de maintenir la continuité du travail scolaire, travailler sur la 
compréhension de la sanction, remobiliser le jeune et préparer le retour dans l'établissement. 
Cette prise en charge se fait en lien avec les parents. Ces derniers participent également à des groupes 
d'échange et de paroles. 
Le projet inclut des animateurs jeunesse, une coordinatrice familles et un bénévole pour les échanges sur 
le règlement intérieur de l'établissement scolaire. 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 35.
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 



CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

EDF, autres fournitures 1 500,00 5,41%
Combustible, carburants, 
alimentation

50,00 0,18%

Fournitures d'entretien - Petit 
équipement

750,00 2,70%

Fournitures administratives 150,00 0,54%
Contrats prestations de 
services avec des entreprises

2 500,00 9,01%

Locations (immobilières – 
mobilières)

300,00 1,08%

Charges locatives 350,00 1,26%
Etudes et recherches 50,00 0,18%
Documentation générale et 
technique

150,00 0,54%

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

1 500,00 5,41%

Frais postaux et 
télécommunications

450,00 1,62%

Rémunérations du personnel 20 000,00 72,07%
Total 27 750,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Ressources propres de 
l'association

9 250,00 33,33%

Subvention Etat (sollicitée) 4 000,00 14,41%
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

7 000,00 25,23%

Subvention Département 
(attribuée)

7 500,00 27,03%

Total 27 750,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225

DOSSIER N° EX095575 - Lutte contre le décrochage scolaire - ASSOCIATION EDUC'HAND

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341)
Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Jeunesse et Promesse républicaine 29 500,00 € TTC 33,90 % 10 000,00 € 

Montant total de la subvention 10 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : EDUC HAND
Adresse administrative : 4-6 BOULEVARD DES FRERES VOISIN

92130 ISSY LES MOULINEAUX 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame ODILE DUBUS, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : prévenir le décrochage scolaire de jeunes filles en associant à des cours de handball 
des séances de soutien scolaire.
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 15 juillet 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 
Le projet "Hand'Elles" propose de lutter contre le décrochage scolaire des jeunes filles de 10 à 13 ans en 
associant handball et accompagnement à la scolarité. 
Des séances hebdomadaires gratuites sont organisées, avec une première heure de handball, puis une 
deuxième heure de soutien scolaire ou de soutien professionnel (orientation, insertion dans le monde du 
travail) selon les besoins. 
Le projet prévoit également des interventions de partenaires lors d'ateliers portant sur le harcèlement 
scolaire, la laïcité, ou la lutte contre le tabac. 
Les bénéficiaires sont marrainées par des joueuses professionnelles et seront invitées à des matchs de 
handball professionnel féminin. 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 100. 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Localisation géographique : 
 PARIS
 MANTES-LA-JOLIE
 ISSY-LES-MOULINEAUX
 BAGNEUX
 NANTERRE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats d'études et 
prestations de services

5 000,00 16,95%

Contrats prestations de 
services avec des entreprises

11 000,00 37,29%

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication

300,00 1,02%

Transports - déplacements - 
missions

4 000,00 13,56%

Frais postaux et 
télécommunications

800,00 2,71%

Rémunérations du personnel 7 000,00 23,73%
Charges sociales et frais de 
personnel

1 400,00 4,75%

Total 29 500,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

10 000,00 33,90%

Subvention Département 
(sollicitée)

5 000,00 16,95%

Subvention Commune 
(sollicitée)

5 000,00 16,95%

Dons de personnes privées 9 500,00 32,20%
Total 29 500,00 100,00%
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DOSSIER N° EX094370 - LECTURE JEUNESSE : Numook, favoriser l'égalité des chances entre 
adolescents via la création collective d'un livre numérique 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 83 450,00 € TTC 14,38 % 12 000,00 €  

 Montant total de la subvention 12 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LECTURE JEUNESSE 

Adresse administrative : 60 RUE ETIENNE DOLET 

92240 MALAKOFF  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame Marie-Christine FERRANDON, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Numook : favoriser l'égalité des chances entre adolescents via la création collective 
d'un livre numérique. 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet vise à développer la lecture et l’écriture des adolescents. Il les engage dans la création collective 
d’un livre numérique alliant texte, son et images, sur une année scolaire. Il permet aux jeunes de 
(re)découvrir des textes de genres et de difficultés variés et de devenir acteurs d’un projet culturel. En 
parallèle, ils diversifient leurs pratiques numériques, développent de nouvelles compétences et participent 
à un projet collectif, qui les amène à débattre et à construire leur esprit critique. 
Les jeunes choisissent un thème, s'inspirent de ressources papier et numériques et échangent autour de 
leurs lectures. Ensemble, ils inventent une trame narrative et s'entraident dans l'écriture collective. Ils 
mettent en voix leurs propres textes, les enregistrent et éditent leur livre numérique. L'ebook est publié sur 
le site de Lecture Jeunesse et les jeunes participent à la restitution finale de tous les projets lors de 
l'Evènement "100% Ado". 
Les jeunes sont accompagnés par des enseignants, la bibliothèque locale et par des professionnels du 
livre. 
L’objectif est de développer 30 à 35 projets Numook, répartis sur tous les départements d’Île-de-France, 
et de toucher 500 jeunes franciliens entre 12 et 18 ans (70% de jeunes en difficulté - filières SEGPA, 
ULIS, allophones ou établissements scolaires en REP/REP+, QPV ou zones rurales) dans les 8 
départements ainsi que 80 encadrants chargés de les accompagner. 



 
 

 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 580. 
 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 

• PROVINS 

• LORREZ-LE-BOCAGE-PREAUX 

• VILLEPREUX 

• JUVISY-SUR-ORGE 

• SAINT-DENIS 

• SUCY-EN-BRIE 

• CHEVILLY-LARUE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats non stockés matières 
et fournitures 

295,00 0,35% 

EDF,  autres fournitures 265,00 0,32% 

Frais de déplacements 4 145,00 4,97% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

9 745,00 11,68% 

Charges locatives 2 090,00 2,50% 

Documentation générale et 
technique 

85,00 0,10% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

20 630,00 24,72% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

1 790,00 2,14% 

Frais postaux et 
télécommunication 

145,00 0,17% 

Rémunération du personnel 33 475,00 40,11% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

10 785,00 12,92% 

Total 83 450,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 5 715,00 6,85% 

Subvention État (sollicitée) 18 000,00 21,57% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

12 000,00 14,38% 

Subvention Autres 
établissements publics 
(attribuée) 

4 000,00 4,79% 

Subvention Aides privées 
(attribuée) 

22 185,00 26,58% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) 

20 000,00 23,97% 

Autres (Précisez) 1 550,00 1,86% 

Total 83 450,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX094415 - LES PETITS DÉBROUILLARDS ÎLE-DE-FRANCE : La pratique des 
sciences pour une remobilisation éducative 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 15 000,00 € TTC 66,67 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LES PETITS DEBROUILLARDS ILE-DE-
FRANCE 

Adresse administrative : 2-20 AV DU PRESIDENT SALVADOR ALLEND 

93100 MONTREUIL  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur CHRISTOPHE HAAG, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : La pratique des sciences pour une remobilisation éducative. 

  

Dates prévisionnelles : 1 octobre 2025 - 31 août 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le projet vise à soutenir la réussite éducative des jeunes en difficulté scolaire en valorisant la pratique des 
sciences pour développer l'esprit critique, la citoyenneté et préparer les jeunes aux défis futurs. 
Il comporte deux volets :  
1. Développer une pratique ludique des sciences comme levier pour la réussite éducative des jeunes en 
situation de difficultés scolaires. Des stages scientifiques pour les 9-16 ans sont organisés sur une 
semaine mêlant immersion dans des activités scientifiques et techniques et restitution publique. Dans le 
même temps, un programme "Jeunes chercheurs" propose d’accompagner des groupes de jeunes à 
mener une enquête auprès d’autres jeunes sur des sujets d'actualité. 
2. Éduquer à la citoyenneté, lutter contre les discriminations à travers : 
- une exposition interactive ainsi que des stages de création de pockets-films autour de la notion de vivre-
ensemble, 
- des animations de sensibilisation aux fake news. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 800. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Frais de location 
modulothèque 

500,00 3,33% 

Achat de matériel (20% maxi 
des dépenses) 

570,00 3,80% 

Frais de colloques et 
séminaires 

1 300,00 8,67% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

630,00 4,20% 

Rémunération du personnel 9 900,00 66,00% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

2 100,00 14,00% 

Total 15 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention État (sollicitée) 2 000,00 13,33% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 66,67% 

Subvention Intercommunalité 
EPCI (sollicitée) 

2 000,00 13,33% 

Subvention Organismes 
sociaux (attribuée) 

1 000,00 6,67% 

Total 15 000,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX094419 - ROC LE ROCHER OASIS DES CITES : De la rencontre à la cohésion 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 289 632,00 € TTC 13,81 % 40 000,00 €  

 Montant total de la subvention 40 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ROC LE ROCHER OASIS DES CITES 

Adresse administrative : 91 BD AUGUSTE BLANQUI 

75013 PARIS  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur Alain DE TAILLANDIER, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : créer du lien entre les habitants des quartiers populaires et accompagner à la réussite 
scolaire. 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet vise à créer du lien entre les habitants de quartiers populaires et du reste de l’Île-de-France, et à 
l’intérieur même des quartiers, à accompagner leurs habitants dans la réussite scolaire et la maîtrise de la 
langue française. Il comporte deux volets : 
1/ Créer du lien entre les habitants de QPV et du reste de l’Ile-de-France, et à l’intérieur même des 
quartiers. 
- Vivre au plus près des habitants, au cœur du quartier (équipe en immersion). 
- Aller vers les habitants (dans la rue, à domicile). 
- Accueillir, susciter et créer du lien social (actions pour les femmes, espaces de rencontre pour tous). 
2/ Accompagner les habitants des QPV dans deux champs clés pour l’intégration : la réussite scolaire et 
la maîtrise de la langue française. 
- Comprendre et agir sur le décrochage scolaire (accompagnement global). 
- Favoriser l’intégration par l’apprentissage de la langue et des codes de la vie en France. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 2 000. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 



 
 

 
Localisation géographique :  

• LES MUREAUX 

• BONDY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d’études – prestations 
de services 

32 204,00 11,12% 

Achats non stockés matières 
et fournitures 

15 594,00 5,38% 

Achat de matériel (20% maxi 
des dépenses) 

5 224,00 1,80% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

27 397,00 9,46% 

Charges locatives 6 085,00 2,10% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

400,00 0,14% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

1 258,00 0,43% 

Rémunération du personnel 156 337,00 53,98% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

45 133,00 15,58% 

Total 289 632,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 51 330,00 17,72% 

Subvention État (attribuée) 20 000,00 6,91% 

Subvention État (sollicitée) 25 500,00 8,80% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

40 000,00 13,81% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

8 000,00 2,76% 

Subvention Intercommunalité 
EPCI (attribuée) 

12 000,00 4,14% 

Subvention Intercommunalité 
EPCI (sollicitée) 

5 000,00 1,73% 

Subvention Autres 
établissements publics 
(sollicitée) 

11 677,00 4,03% 

Subvention Organismes 
sociaux (sollicitée) 

31 428,00 10,85% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) 

80 000,00 27,62% 

Vente de marchandises, 
produits finis, prestations de 
services 

4 697,00 1,62% 

Total 289 632,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX094425 - LA CHANCE POUR LA DIVERSITÉ DANS LES MÉDIAS : Insertion 
professionnelle d’étudiants boursiers dans les métiers du journalisme 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 104 921,00 € TTC 19,06 % 20 000,00 €  

 Montant total de la subvention 20 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LA CHANCE POUR LA DIVERSITE DANS 
LES MEDIAS 

Adresse administrative : 29 BOULEVARD BOURDON 

75004 PARIS 4E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur MARC EPSTEIN, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : insertion professionnelle d’étudiants boursiers dans les métiers du journalisme et du 
développement de l'esprit citoyen 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet vise à favoriser une plus grande diversité dans les médias à travers les trois actions 
complémentaires suivantes : 
- Préparation gratuite d'étudiants boursiers aux concours des écoles de journalisme. 
- Appui à l’insertion professionnelle des anciens bénéficiaires de la préparation au sein des rédactions des 
médias (facilitation d'accès aux stages, aux contrats professionnels et à l'emploi). 
- Éducation aux médias et à l'information en particulier dans les quartiers populaires, les territoires ruraux 
et l'éducation prioritaire. L'objectif est d'aider les étudiants à prendre confiance en eux, d’acquérir les 
codes, de se constituer un réseau, de contribuer à leur insertion professionnelle. Il est également de 
garantir une meilleure représentation de la diversité de la population francilienne dans le discours 
médiatique.   
 
Le nombre de bénéficiaires direct est estimé à 185. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Frais de concours d'entrée 
aux écoles partenaires 

10 000,00 9,53% 

Fournitures administratives 1 600,00 1,52% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

7 000,00 6,67% 

Documentation générale et 
technique 

690,00 0,66% 

Frais de formation 8 000,00 7,62% 

Frais de colloques et 
séminaires 

3 000,00 2,86% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

6 300,00 6,00% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

500,00 0,48% 

Fêtes, cérémonies, foire et 
exposition 

6 000,00 5,72% 

Achats équipements et 
fournitures diverses 

200,00 0,19% 

Frais postaux et 
télécommunication 

700,00 0,67% 

Rémunération du personnel 31 831,00 30,34% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

29 100,00 27,74% 

Total 104 921,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 1 921,00 1,83% 

Subvention État (sollicitée) 14 000,00 13,34% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

20 000,00 19,06% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

5 000,00 4,77% 

Subvention Aides privées 
(attribuée) 

42 000,00 40,03% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) 

22 000,00 20,97% 

Total 104 921,00 100,00% 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225 
 

DOSSIER N° EX094582 - ASSOCIATION PAS SI LOIN : Révélation métiers ! 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 61 500,00 € HT 16,26 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION PAS SI LOIN 

Adresse administrative : 1 RUE BERTHIER 

93500 PANTIN  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame PAULINE CHERBONNIER, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Donner des opportunités d'embauche au sein de l'association à des jeunes afin de leur 
faire découvrir des métiers et favoriser leur insertion professionnelle. 

  

Dates prévisionnelles : 1 avril 2025 - 31 décembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet vise à créer des opportunités d'embauche en partant des envies et des problématiques des 
jeunes adultes de 16 à 25 ans du quartier des 4 Chemins à Pantin. L'association leur propose 2 300 h de 
travail sur 8,5 mois au SMIC avec un engagement minimum de 10h par semaine sur 1 mois (soit un 
maximum de 2 ETP et 7 jeunes différents par mois). 
Il s'agit de leur permettre : 
- d'avoir une première ligne sur un CV pour déverrouiller de futures embauches, 
- d'accéder à un réseau professionnel et à des formations, 
- de découvrir les métiers de la restauration, de l'évènementiel, de la végétalisation urbaine et plus 
largement de l'économie sociale et solidaire. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs est estimé à 50. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• PANTIN 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats non stockés matières 
et fournitures 

1 500,00 2,44% 

Achat de matériel (20% maxi 
des dépenses) 

2 000,00 3,25% 

Charges locatives 3 000,00 4,88% 

Rémunération du personnel 38 000,00 61,79% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

17 000,00 27,64% 

Total 61 500,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 16,26% 

Subvention Département 
(attribuée) 

10 000,00 16,26% 

Subvention Intercommunalité 
EPCI (attribuée) 

8 000,00 13,01% 

Subvention Intercommunalité 
EPCI (sollicitée) 

10 000,00 16,26% 

Subvention Autres 
établissements publics 
(sollicitée) 

8 500,00 13,82% 

Autres (BNP - Projet 
banlieue) 

15 000,00 24,39% 

Total 61 500,00 100,00% 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225 
 

DOSSIER N° EX094600 - METIS : Accompagnement à la scolarité et ouverture culturelle 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 273 000,00 € TTC 18,32 % 50 000,00 €  

 Montant total de la subvention 50 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : METIS 

Adresse administrative : 13 RUE GUILLAUME BRICONNET 

77100 MEAUX  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame LISE MANDENG, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Accompagnement à la scolarité et l'ouverture culturelle en direction des écoliers, 
collégiens et lycéens des quartiers de Beauval et Henri Dunant (QPV) de Meaux. 

  

Dates prévisionnelles : 1 novembre 2025 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
L'action vise à favoriser la réussite des élèves des écoles primaires, collèges et lycées des quartiers de 
Beauval et Henri Dunant (QPV de Meaux), à favoriser l'accès à la culture, à lutter contre les 
discriminations, ainsi qu'à promouvoir les valeurs de la République et de la citoyenneté. 
Trente intervenants accueillent chaque soir les 300 élèves de ces quartiers en petits groupes pour revenir 
sur les difficultés spécifiques à chacun. Chaque soir, une synthèse personnalisée du travail effectué  est 
envoyée aux directrices d'école, ainsi qu'aux professeurs de la classe de l'enfant.  
L'action vise aussi à proposer aux écoliers, collégiens, et lycéens un programme de sorties culturelles. 
Chaque semaine, plus de soixante d'entre eux visitent un musée, un monument historique, ou assistent à 
une pièce de théâtre ou à une exposition. Chaque sortie culturelle fait l'objet d'un compte-rendu filmé mis 
en ligne sur le site de l'association. 
Enfin, l'association apporte un soutien à la parentalité à travers la participation des familles à ses actions, 
notamment aux sorties culturelles, et par les réunions trimestrielles organisées avec les familles et les 
rencontres au quotidien.  
 
Le nombre de bénéficiaires direct visé est de 300. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• MEAUX 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d’études – prestations 
de services 

30 000,00 10,99% 

Achat de matériel (20% maxi 
des dépenses) 

4 000,00 1,47% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

1 000,00 0,37% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

7 000,00 2,56% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

3 000,00 1,10% 

Rémunération du personnel 142 000,00 52,01% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

86 000,00 31,50% 

Total 273 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention État (attribuée) 36 000,00 13,19% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

50 000,00 18,32% 

Subvention Organismes 
sociaux (attribuée) 

78 000,00 28,57% 

Subvention Aides privées 
(attribuée) 

71 000,00 26,01% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) 

38 000,00 13,92% 

Total 273 000,00 100,00% 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225 
 

DOSSIER N° EX094611 - JEUNES ET CITOYENNETE : Au cœur de la Justice 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 14 990,00 € TTC 66,71 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : JEUNES ET CITOYENNETE 

Adresse administrative : 191 RUE DE VERDUN 

94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame Colette PRUDOT D'AVIGNY, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Favoriser l'exercice de la citoyenneté à travers des simulations de plaidoirie et des 
visites de tribunaux judiciaires. 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 juillet 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet vise à favoriser l'exercice de la citoyenneté à travers les objectifs suivants :  
- Sensibiliser à la justice et au sens des règles de droit. 
- Favoriser le rapprochement institution-population en se rendant dans le Tribunal Judiciaire dont dépend 
le lieu d'habitation du jeune : Tribunal Judiciaire de Pontoise, Bobigny, Créteil, Meaux. 
 - Lutter contre la déscolarisation et l’absentéisme avec une pédagogie participative pour intéresser les 
élèves dits ''absentéistes''. 
 - Développer l’expression écrite et orale, l’éloquence et la confiance des jeunes. 
- Développer la rédaction écrite des plaidoiries. 
 - Savoir construire un argumentaire. 
- Découvrir des métiers. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs est estimé à 125 jeunes. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• TORCY 

• PANTIN 

• SEVRAN 

• CHAMPIGNY-SUR-MARNE 

• GONESSE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Frais de mission 780,00 5,20% 

Fournitures administratives 175,00 1,17% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

985,00 6,57% 

Documentation générale et 
technique 

350,00 2,33% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

900,00 6,00% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

60,00 0,40% 

Achats équipements et 
fournitures diverses 

100,00 0,67% 

Rémunération du personnel 7 800,00 52,03% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

3 840,00 25,62% 

Total 14 990,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 66,71% 

Vente de marchandises, 
produits finis, prestations de 
services 

4 990,00 33,29% 

Total 14 990,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225 
 

DOSSIER N° EX092824 - ASSOCIATION DES AMIS DES NOUVELLES D'ARMENIE MAGAZINE : 
Trophées littéraires des nouvelles d'Arménie magazine 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 41 100,00 € TTC 48,66 % 20 000,00 €  

 Montant total de la subvention 20 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASS DES AMIS DES NOUVELLES 
D'ARMENIE MAGAZINE 

Adresse administrative : 133 RUE FALGUIERE 

75015 PARIS 15E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur BENJAMIN KECHICHIAN, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation des Trophées littéraires des nouvelles d'Arménie magazine. 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 28 février 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet porte sur l'organisation des '' Trophées des Nouvelles d’Arménie '' décernés en janvier 2026, 
cérémonie de récompense d'œuvres littéraires. Les œuvres devront notamment traiter de l’Arménie, de la 
région du Caucase ou de sujets touchant les Français d’origine arménienne.  
La remise des prix aux lauréats se fera lors d’une conférence-débat publique avec le jury sur les œuvres 
sélectionnées, en présence de leur auteur. L'événement donnera lieu à un supplément littéraire dans un 
numéro du magazine des Nouvelles d’Arménie Magazine. 
Cette manifestation a pour vocation de promouvoir la diversité culturelle, la valorisation de voix 
marginalisées, la sensibilisation aux enjeux de discrimination, l’encouragement à l’éducation et à 
l’échange autour de modèles positifs pour les jeunes issus de minorités.  
 
Le projet concerne directement 150 bénéficiaires. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d’études – prestations 
de services 

700,00 1,70% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

1 800,00 4,38% 

Frais de colloques et 
séminaires 

1 600,00 3,89% 

Annonces - insertions 30 000,00 72,99% 

Rémunération du personnel 7 000,00 17,03% 

Total 41 100,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 21 100,00 51,34% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

20 000,00 48,66% 

Total 41 100,00 100,00% 
 

 
 



 
 

 
Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225 

 

DOSSIER N° EX094623 - SEVE : Grandir en discernement 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 65 284,00 € TTC 22,98 % 15 000,00 €  

 Montant total de la subvention 15 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SEVE 

Adresse administrative : 84 RUE DU LYCEE 

92330 SCEAUX  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur FREDERIC LENOIR, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Encourager les enfants à développer des compétences pour devenir des citoyens 
engagés et solidaires. 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 août 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet vise à encourager les enfants à développer des compétences de savoir-être et de savoir-vivre 
ensemble pour devenir des citoyens épanouis, engagés et solidaires.  
À travers les ateliers SEVE dans les QPV franciliens, les enfants exercent leur esprit critique. Ces ateliers 
contribuent à redonner du sens à l’école, aux apprentissages et aux liens. Ils favorisent ainsi la réussite 
éducative. 
Ils se déroulent en cycles de 10 séances d'une heure, pendant le temps scolaire ou périscolaire. Chaque 
session commence par un moment de pratique de l’attention pour améliorer la concentration, suivi par 
une discussion philosophique introduite par un support (conte, vidéo). Les enfants développent ainsi leur 
capacité à problématiser, argumenter, dialoguer entre pairs et écouter les autres.  
A travers les thématiques abordées, dont les thèmes philosophiques liés à la citoyenneté, la solidarité, la 
liberté, la fraternité, le rapport de l’humanité au monde vivant et à la nature, les enfants et jeunes 
acquièrent une meilleure compréhension des valeurs démocratiques et civiques. 
En 2025-2026, 900 ateliers Philo SEVE seront réalisés dans une méthodologie de co-construction avec 
les acteurs locaux. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs prévu est de 1 800 jeunes. 



 
 

  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• TORCY 

• SAVIGNY-LE-TEMPLE 

• RIS-ORANGIS 

• CORBEIL-ESSONNES 

• BAGNEUX 

• FONTENAY-AUX-ROSES 

• GENNEVILLIERS 

• NANTERRE 

• AUBERVILLIERS 

• SAINT-DENIS 

• VILLETANEUSE 

• AULNAY-SOUS-BOIS 

• MONTREUIL 

• PANTIN 

• LE KREMLIN-BICETRE 

• ORLY 

• VALENTON 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 
 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d’études – prestations 
de services 

38 345,00 58,74% 

Transports Déplacements 
Missions 

1 503,00 2,30% 

Fournitures administratives 1 127,00 1,73% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

1 127,00 1,73% 

Frais de formation 2 259,00 3,46% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

3 007,00 4,61% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

1 127,00 1,73% 

Rémunération du personnel 12 255,00 18,77% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

4 534,00 6,95% 

Total 65 284,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention État (attribuée) 12 300,00 18,84% 

Subvention État (sollicitée) 25 284,00 38,73% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

15 000,00 22,98% 

Subvention Commune 
(sollicitée) 

5 700,00 8,73% 

Subvention Aides privées 
(attribuée) 

7 000,00 10,72% 

Total 65 284,00 100,00% 
 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225 
 

DOSSIER N° EX094669 - FEDERATION FSE MONTAGNE ESCALADE : Escalade et insertion 
professionnelle 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 56 706,00 € TTC 14,11 % 8 000,00 €  

 Montant total de la subvention 8 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : FFME FEDERATION FRANCAISE 
MONTAGNE ESCALADE 

Adresse administrative : 8 QUAI DE LA MARNE 

75019 PARIS 19E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur ALAIN CARRIERE, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Favoriser le parcours d'insertion professionnelle par l'escalade. 

  

Dates prévisionnelles : 1 octobre 2025 - 30 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le projet vise à renforcer le parcours d'insertion professionnelle des bénéficiaires en s'appuyant sur 
l'escalade et le développement des soft-skills. Il se donne pour objectifs de : 
- Redonner une routine de travail et de pratique sportive aux jeunes suivis. 
- Développer les soft-skills grâce à l'escalade et aux ateliers de cartographie des compétences douces.  
- Elargir le réseau des jeunes et leur connaissance des opportunités professionnelles. 
- Faire connaître les métiers de l'escalade et autres métiers qui gravitent autour. 
- Faire connaître d'autres formations professionnelles ou métiers. 
La fédération souhaite ainsi former 4 cohortes de 12 jeunes sur près de 150 heures en association avec 
Pass'Sport pour l'emploi. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs est estimé à 48.  
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• PARIS 

• AUBERVILLIERS 

• SAINT-DENIS 

• BOBIGNY 

• LE BOURGET 

• PANTIN 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d’études – prestations 
de services 

5 948,00 10,49% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

23 400,00 41,27% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

5 008,00 8,83% 

Achats équipements et 
fournitures diverses 

600,00 1,06% 

Rémunération du personnel 17 400,00 30,68% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

4 350,00 7,67% 

Total 56 706,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 2 750,00 4,85% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

8 000,00 14,11% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

5 000,00 8,82% 

Subvention Commune 
(sollicitée) 

5 000,00 8,82% 

Subvention Autres 
établissements publics 
(sollicitée) 

25 000,00 44,09% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) 

10 956,00 19,32% 

Total 56 706,00 100,00% 
 

 



 

 
 Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225 

 

DOSSIER N° EX095658 - FONDATION GOODPLANET : Domaine Solidaire : Sensibiliser et 
émanciper la jeunesse francilienne pour faire face aux grands enjeux écologiques, éducatifs et 

citoyens 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 139 120,00 € TTC 14,38 % 20 000,00 €  

 Montant total de la subvention 20 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : FONDATION GOODPLANET 

Adresse administrative : 1 CARREFOUR DE LONGCHAMP 

75116 PARIS 16E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Fondation 

Représentant : Monsieur YANN ARTHUS-BERTRAND, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Sensibiliser et émanciper la jeunesse francilienne pour faire face aux grands enjeux 
écologiques, éducatifs et citoyens. 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 juillet 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet « Domaine Solidaire » vise la sensibilisation de la jeunesse à l’écologie et la solidarité et se 
donne pour objectifs de :  
- Favoriser l'accès à l'éducation au développement durable et à la citoyenneté pour les jeunes et les 
personnes les plus éloignées de ces thématiques.  
- Transmettre et rendre accessible au plus grand nombre les valeurs d’engagement en faveur de la 
protection de l’environnement et du vivre ensemble en renforçant le changement de comportement et le 
passage à l’action.  
- Créer et agir avec un réseau d’acteurs du champ social, éducatif et environnemental, pour développer et 
diffuser une expertise pédagogique au service de l’ouverture sociale, de la diversification des publics, du 
handicap. 
Cette sensibilisation se décline sous différentes formes (ateliers en semaine, accueil au Domaine pendant 
les vacances scolaires pour diverses activités, événements spécifiques, formation à la médiation 
scientifique et culturelle...). 
 



 

Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 15 000. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats non stockés matières 
et fournitures 

12 000,00 8,63% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

8 000,00 5,75% 

Rémunération du personnel 79 215,00 56,94% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

39 905,00 28,68% 

Total 139 120,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 49 120,00 35,31% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

20 000,00 14,38% 

Vente de marchandises, 
produits finis, prestations de 
services 

70 000,00 50,32% 

Total 139 120,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225 
 

DOSSIER N° EX095803 - ASS CENTRES EDUCATIFS CHARLES PEGUY : Pour la réussite de toutes 
et tous, soutien à la scolarité et renforcement de la cohésion sociale 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 43 612,50 € TTC 18,34 % 8 000,00 €  

 Montant total de la subvention 8 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASS CENTRES EDUCATIFS CHARLES 
PEGUY A6 

Adresse administrative : 4 SQUARE VIOLLET LE DUC 

95140 GARGES-LES-GONESSE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame Dominique DERIVERY, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Soutien à la scolarité et renforcement de la cohésion sociale 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 juillet 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet vise à offrir aux enfants et familles des quartiers un accompagnement éducatif et socioculturel 
afin de favoriser la réussite éducative, renforcer la cohésion sociale et favoriser l’insertion et l’autonomie 
des parents.  
Plusieurs axes de travail sont envisagés : 
-Approfondir les actions du CLAS de Garges-les-Gonesse pour favoriser la réussite scolaire et élargir les 
centres d'intérêts qui touchent 170 enfants et jeunes du CP à la Terminale (éducation au numérique, 
sorties culturelles et éducatives, aide à l’orientation dès la 4ème…). 
-Soutenir la parentalité par l’apprentissage de la langue française et le renforcement de la confiance pour 
170 apprenants par le biais d’ateliers et de sorties socio-culturelles. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs est de 340. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• GARGES-LES-GONESSE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats non stockés matières 
et fournitures 

3 500,00 8,03% 

EDF,  autres fournitures 178,62 0,41% 

Charges locatives 3 317,82 7,61% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

1 413,48 3,24% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

2 800,00 6,42% 

Rémunération du personnel 27 876,14 63,92% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

4 526,44 10,38% 

Total 43 612,50 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 7 562,50 17,34% 

Subvention État (sollicitée) 6 050,00 13,87% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

8 000,00 18,34% 

Subvention Organismes 
sociaux (sollicitée) 

22 000,00 50,44% 

Total 43 612,50 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225 
 

DOSSIER N° EX095807 - ASSOCIATION DES JEUNES ELUS DE FRANCE (AJEF) : Organisation du 
congrès annuel 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 8 000,00 € TTC 75,00 % 6 000,00 €  

 Montant total de la subvention 6 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION DES JEUNES ELUS DE 
FRANCE AJEF 

Adresse administrative : 4 RUE AMELIE 

75007 PARIS 7E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur Florent ROSSI, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation du congrès annuel de l'association. 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 janvier 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet porte sur l'organisation à l'automne 2025 du congrès annuel des jeunes élus de France. Cet 
évènement vise plusieurs objectifs :  
- Réunir au sein du siège de la Région Île-de-France de nombreux jeunes élus ou non élus et membres 
d'associations jeunesse franciliennes autour de tables rondes avec des personnalités politiques, 
principalement issues de la Région.  
- Sensibiliser les participants aux valeurs de la République et à l'exercice de la citoyenneté.  
- Promouvoir le mandat d'élu local, l'engagement associatif et échanger autour de thématiques alimentant 
le débat public.  
- Echanger sur la représentation des jeunes dans la société.  
 
Le nombre de bénéficiaires du projet est de 200. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• SAINT-OUEN-SUR-SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats non stockés matières 
et fournitures 

300,00 3,75% 

Achat de matériel (20% maxi 
des dépenses) 

500,00 6,25% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

5 000,00 62,50% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

1 000,00 12,50% 

Catalogues, imprimés, 
publications 

800,00 10,00% 

Achats équipements et 
fournitures diverses 

200,00 2,50% 

Frais postaux et 
télécommunication 

200,00 2,50% 

Total 8 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 1 000,00 12,50% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

6 000,00 75,00% 

Subvention Département 
(attribuée) 

1 000,00 12,50% 

Total 8 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225 
 

DOSSIER N° EX095853 - RURA : Révéler le potentiel des jeunes de la ruralité et des petites villes 
en Île-de-France 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 71 311,22 € TTC 14,02 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : RURA 

Adresse administrative : 5 RUE SAINT JOSEPH 

75002 PARIS 2E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame BEATRICE ANGRAND, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Accompagner les projets des jeunes de la ruralité et des petites villes en Ile-de-France 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 août 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet propose de mettre en place un accompagnement auprès de jeunes collégiens et lycéens 
habitants des espaces ruraux d'Île-de-France de manière à réduire la fracture territoriale et promouvoir 
l’égalité des chances sur tout le territoire.  
Sous forme de mentorat et d'ateliers, l'idée est de dépasser l'autocensure, s'informer sur les possibilités 
d'orientation, se constituer un réseau et permettre à chaque jeune de révéler son potentiel... Ce projet est 
en cours de développement, en lien avec plusieurs établissements scolaires partenaires.  
 
Le nombre de bénéficiaires directs prévu est de 140. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• SEINE ET MARNE 

• YVELINES 



 
 

• ESSONNE 

• VAL D'OISE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Frais de déplacement 660,00 0,93% 

Achat de matériel (20% maxi 
des dépenses) 

40,00 0,06% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

550,07 0,77% 

Charges locatives 6 265,52 8,79% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

817,05 1,15% 

Achats équipements et 
fournitures diverses 

1 055,78 1,48% 

Rémunération du personnel 41 791,55 58,60% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

20 131,25 28,23% 

Total 71 311,22 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention État (attribuée) 30 000,00 42,07% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 14,02% 

Subvention Aides privées 
(attribuée) 

31 311,22 43,91% 

Total 71 311,22 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225 
 

DOSSIER N° EX095909 - FAKE OFF : Face à l'info, face à l'intox 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 183 880,00 € TTC 5,44 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : FAKE OFF 

Adresse administrative : 211 AVENUE JEAN JAURES 

75019 PARIS 19E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame Aude FAVRE, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Développement de l'esprit critique, décryptage de l'info, lutte contre les fake news et le 
complotisme. 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet vise à organiser des ateliers d’éducation aux médias, aux réseaux sociaux, à l’information et à la 
désinformation, sous forme d'actions de sensibilisation ou de production au long cours. Les actions sont 
mises en place auprès de 80 structures partenaires (scolaires, sociales, de l'ASE, culturelles, autres). 
Les objectifs sont les suivants : 
1. Encourager l'esprit critique. 
2. Outiller le public jeune face aux fausses informations, aux rumeurs en ligne, au piège des fake news et 
du complotisme, afin de prévenir les conséquences violentes (harcèlement, rixes). 
3. Encourager une utilisation active et consciente des réseaux sociaux. 
4. Favoriser l'autonomie et la créativité des jeunes. 
5. favoriser l’intégration et la cohésion sociale en incitant à déconstruire les préjugés liés aux 
discriminations. 
Pour l'année scolaire 2025-2026, il est prévu d'organiser 500 ateliers dont des séances de parentalité. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs est de 8 000. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 



 
 

la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d’études – prestations 
de services 

119 000,00 64,72% 

Frais de colloques et 
séminaires 

5 556,00 3,02% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

21 704,00 11,80% 

Achats équipements et 
fournitures diverses 

10 000,00 5,44% 

Rémunération du personnel 19 729,00 10,73% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

7 891,00 4,29% 

Total 183 880,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Fonds européens 
(sollicitée) 

10 000,00 5,44% 

Subvention État (sollicitée) 100 000,00 54,38% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 5,44% 

Subvention Autres 
établissements publics 
(attribuée) 

27 000,00 14,68% 

Vente de marchandises, 
produits finis, prestations de 
services 

36 880,00 20,06% 

Total 183 880,00 100,00% 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225 
 

DOSSIER N° EX095970 - MOUVEMENT ATD QUART MONDE : Accompagnement de projets 
collectifs de jeunes pour sortir de l’exclusion 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 85 200,00 € TTC 11,74 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : MOUVEMENT ATD QUART MONDE 

Adresse administrative : 27-29 RUE DE TANGER 

75019 PARIS 19E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame MARIE ALETH GRARD, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Soutenir de jeunes adultes vulnérables et les aider à sortir de l’exclusion. 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2026 - 31 décembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
L’objectif général du projet est de soutenir des jeunes adultes très vulnérables dans toutes les dimensions 
de leur vie, de créer et d'animer une dynamique collective d’entraide, de valorisation et de participation à 
la vie de la société, et de les amener au maximum vers les dispositifs d’insertion et d’emploi pour sortir de 
l’exclusion. 
Les objectifs spécifiques sont de :  
1/ Aller-vers les jeunes franciliens les plus exclus. 
2 Etablir une relation de confiance.   
3/ Soutenir ces jeunes pour faire aboutir leur projet personnel, et notamment d’insertion professionnelle, 
en lien avec les partenaires et les dispositifs existants. 
4/ Co-construire avec eux un collectif mobilisé pour sortir de l’exclusion à travers des temps de partage 
conviviaux, des débats sur des sujets tels que l’anxiété, le racisme, le harcèlement scolaire, les réseaux 
sociaux, le handicap, les violences faites aux enfants, la mise en place d’ateliers d’écriture, ou encore des 
sorties. 
 
 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 100. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 



 
 

la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats non stockés matières 
et fournitures 

200,00 0,23% 

EDF,  autres fournitures 3 800,00 4,46% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

100,00 0,12% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

16 000,00 18,78% 

Achats équipements et 
fournitures diverses 

2 300,00 2,70% 

Rémunération du personnel 53 900,00 63,26% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

8 900,00 10,45% 

Total 85 200,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 24 100,00 28,29% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 11,74% 

Subvention Commune 
(sollicitée) 

20 000,00 23,47% 

Subvention Autres 
établissements publics 
(sollicitée) 

7 100,00 8,33% 

Subvention Aides privées 
(attribuée) 

24 000,00 28,17% 

Total 85 200,00 100,00% 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225 
 

DOSSIER N° EX096251 - ACMEVENEMENTS : Actions pour faciliter l'accès à la formation des 
jeunes et accompagner les publics vers le retour à l'emploi 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 23 000,00 € TTC 43,48 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ACMEVENEMENTS 

Adresse administrative : 3 RUE MARIE CURIE 

93400 SAINT OUEN SUR SEINE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame NADIA OUDJOUDI, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : actions pour faciliter l'accès à la formation des jeunes et accompagner les publics vers 
le retour à l'emploi 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 août 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet vise à faciliter le retour à la formation et à l’emploi des jeunes, en partenariat avec des 
entreprises locales et des structures de la Seine-Saint-Denis, à travers les actions suivantes : 
- Mise en place d'un lieu de convivialité et de rencontre des habitants du quartier et salariés des 
entreprises environnantes avec une restauration réalisée par des habitants des quartiers.  
- Rencontres régulières avec des acteurs du territoire œuvrant dans le champ de l’insertion 
professionnelle, dans les collectivités ou les structures sociales afin d’informer sur les aides et 
accompagnements possibles. 
- Organisation d'événements réguliers permettant de sensibiliser, coacher, informer et connecter les 
publics éloignés de l’emploi tels que des jobs dating, des envois de candidatures aux chefs d’entreprises, 
une initiation au bon usage des réseaux sociaux, aux outils de recherche et veille des offres d'emploi…  
 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 80. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• SAINT-OUEN-SUR-SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d’études – prestations 
de services 

2 000,00 8,70% 

Achats non stockés matières 
et fournitures 

500,00 2,17% 

EDF,  autres fournitures 950,00 4,13% 

Achat de matériel (20% maxi 
des dépenses) 

1 500,00 6,52% 

Fournitures administratives 500,00 2,17% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

2 000,00 8,70% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

1 000,00 4,35% 

Charges locatives 3 500,00 15,22% 

Frais de colloques et 
séminaires 

750,00 3,26% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

1 000,00 4,35% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

300,00 1,30% 

Annonces - insertions 400,00 1,74% 

Fêtes, cérémonies, foire et 
exposition 

1 500,00 6,52% 

Frais postaux et 
télécommunication 

100,00 0,43% 

Rémunération du personnel 5 000,00 21,74% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

2 000,00 8,70% 

Total 23 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 43,48% 

Subvention Intercommunalité 
EPCI (attribuée) 

8 000,00 34,78% 

Subvention Commune 
(attribuée) 

3 000,00 13,04% 

Vente de marchandises, 
produits finis, prestations de 
services 

2 000,00 8,70% 

Total 23 000,00 100,00% 
 

 
 

 
 



 
 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225 
 

DOSSIER N° EX094593 - LUMIERES SUR L'INFO : La tournée du News Truck 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 45 950,00 € TTC 32,64 % 15 000,00 €  

 Montant total de la subvention 15 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LUMIERES SUR L'INFO 

Adresse administrative : 15 RUE DES ECOUFFES 

75004 PARIS 4E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur Damien FLEUROT, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Lutte contre la désinformation 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 mars 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet vise à : 
- apprendre à reconnaître une information de qualité, socle de tout débat démocratique et de la cohésion 
sociétale, 
- être en mesure de lutter contre la désinformation, savoir faire la distinction entre faits, opinions et 
rumeurs et identifier les théories du complot, terreau fertile du repli communautaire, 
- déconstruire des discours radicaux pour se retrouver dans un espace républicain commun.  
Le projet porte sur l'organisation d'une tournée “En route contre la désinformation” de 4 semaines et d'une 
vingtaine d’étapes dans tous les départements franciliens. Il visera particulièrement le jeune public.   Les 
activités se dérouleront autour d’un camion polyvalent, transformé selon les besoins en : 
- kiosque d’actualité ambulant : présentation de titres de presse nationale et locale, 
- atelier pédagogique itinérant : jeux interactifs sur la fabrication de l'information, 
- café mobile : débats avec des professionnels des médias. 
En fonction des partenariats noués dans chaque lieu (mairies, missions locales, clubs sportifs, 
associations, etc.), les journalistes animeront des débats thématiques ou des ateliers dans des structures 
locales. 
L'objectif est de cibler une multiplicité de lieux (parvis de gares, marchés, etc.) en insistant sur les 
structures propres aux jeunes : lycées, centres de formation, campus des métiers et des qualifications, 
etc.  



 
 

 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 2 800. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats non stockés matières 
et fournitures 

370,00 0,81% 

Achat de matériel (20% maxi 
des dépenses) 

1 600,00 3,48% 

Fournitures administratives 1 500,00 3,26% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

9 100,00 19,80% 

Charges locatives 1 800,00 3,92% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

6 650,00 14,47% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

3 000,00 6,53% 

Fêtes, cérémonies, foire et 
exposition 

500,00 1,09% 

Catalogues, imprimés, 
publications 

2 000,00 4,35% 

Achats équipements et 
fournitures diverses 

500,00 1,09% 

Frais postaux et 
télécommunication 

200,00 0,44% 

Rémunération du personnel 15 000,00 32,64% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

3 730,00 8,12% 

Total 45 950,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 7 000,00 15,23% 

Subvention État (sollicitée) 10 400,00 22,63% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

15 000,00 32,64% 

Subvention Aides privées 
(attribuée) 

10 950,00 23,83% 

Vente de marchandises, 
produits finis, prestations de 
services 

2 600,00 5,66% 

Total 45 950,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225 
 

DOSSIER N° EX096076 - CULTURE PRIORITAIRE : Égalité des chances en Île-de-France : favoriser 
la culture générale et la connaissance des métiers 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 532 390,00 € TTC 1,88 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : CULTURE PRIORITAIRE 

Adresse administrative : 188 BOULEVARD SAINT DENIS 

92400 COURBEVOIE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame ISABELLE SCEMAMA, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Favoriser l'égalité des chances en Île-de-France par la culture générale et la 
connaissance des métiers pour les jeunes des quartiers populaires de la 5ème aux études supérieures. 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 août 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet vise à renforcer les parcours de réussite scolaire et éducative des jeunes issus de quartiers 
populaires, notamment Paris, Hauts-de-Seine et Seine-Saint-Denis.  
Les parcours d'accompagnement se déroulent tout au long de l'année scolaire avec : 
- Des séances interactives axées sur la culture générale et la culture des métiers.  
- Une aide à l’orientation via le numérique : formation aux outils digitaux, rédaction des CV et lettres de 
motivation, préparation aux entretiens, questionnaires de personnalité, etc. 
- Des sorties : musées, théâtres, concerts, cinéclub, lieux innovants...  
- Un accès au monde de l’entreprise : mise en relation avec un réseau d’entreprises au profit des jeunes 
de 3ème notamment pour les stages. 
- Un programme de mentorat par des bénévoles en activité.  
Les parcours se déroulent au sein des établissements ou au local de l’association. Ils sont encadrés par 
des intervenants pédagogiques salariés ou bénévoles, spécialisés dans différents domaines (histoire de 
l'art, histoire des sciences, littérature, sciences politiques, musique, philosophie, ateliers d'expression, 
ateliers numériques…).  
 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 1 500. 



 
 

  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 

• COLOMBES 

• GENNEVILLIERS 

• VILLENEUVE-LA-GARENNE 

• AUBERVILLIERS 

• EPINAY-SUR-SEINE 

• SAINT-DENIS 

• SAINT-OUEN-SUR-SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
EDF,  autres fournitures 3 000,00 0,56% 

Achat de matériel (20% maxi 
des dépenses) 

2 000,00 0,38% 

Fournitures administratives 3 500,00 0,66% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

3 600,00 0,68% 

Charges locatives 1 500,00 0,28% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

27 000,00 5,07% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

10 500,00 1,97% 

Fêtes, cérémonies, foire et 
exposition 

1 000,00 0,19% 

Frais postaux et 
télécommunication 

1 100,00 0,21% 

Rémunération du personnel 350 764,00 65,88% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

128 426,00 24,12% 

Total 532 390,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention État (sollicitée) 91 700,00 17,22% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 1,88% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

8 000,00 1,50% 

Subvention Commune 
(sollicitée) 

85 500,00 16,06% 

Subvention Organismes 
sociaux (attribuée) 

15 487,00 2,91% 

Subvention Organismes 
sociaux (sollicitée) 

32 843,00 6,17% 

Subvention Aides privées 
(attribuée) 

165 000,00 30,99% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) 

112 660,00 21,16% 

Vente de marchandises, 
produits finis, prestations de 
services 

11 200,00 2,10% 

Total 532 390,00 100,00% 
 

 
 

 
 
 
 
 
 



 
 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225 
 

DOSSIER N° EX096049 - ASSOCIATION DEMINTON SOLIDARITE : Crush Emploi 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 20 650,00 € TTC 48,43 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : DEMINTON SOLIDARITE 

Adresse administrative : 12 ALLEE DES PETITS PAINS 

95800 CERGY  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame Assitan SACKHO, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Favoriser l'insertion professionnelle des jeunes à travers le numérique. 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 décembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet vise à : 
- Favoriser la mise en relation entre les jeunes, issus prioritairement des QPV et des territoires ruraux, et 
les recruteurs via une application intuitive basée sur des vidéos courtes. 
- Créer un écosystème numérique de coaching, d’accompagnement et de formation pour l’insertion 
professionnelle. 
- Développer un nouveau format d’événement emploi (salon annuel) à destination des jeunes, des 
entreprises et des acteurs de l’insertion. 
Le projet se déploiera en plusieurs phases : 
- Le développement d’un prototype de l’application mobile avec les principales fonctionnalités (vidéos 
profils, matching, messagerie). 
- La production de contenus pédagogiques et promotionnels : vidéos de présentation des entreprises, 
témoignages de jeunes, tutoriels. 
- La réalisation d’ateliers de sensibilisation et de formation à l’utilisation de l’application, en particulier dans 
les QPV et les territoires éloignés. 
- La mise en œuvre d’une campagne de communication multicanale (réseaux sociaux, médias locaux, 
partenaires). 
- La préfiguration d’un salon “Crush Emploi” sous format pilote en Île-de-France. 
 



 
 

Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 5 000. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d’études – prestations 
de services 

10 000,00 48,43% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

2 500,00 12,11% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

1 000,00 4,84% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

2 500,00 12,11% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

400,00 1,94% 

Fêtes, cérémonies, foire et 
exposition 

500,00 2,42% 

Catalogues, imprimés, 
publications 

250,00 1,21% 

Rémunération du personnel 2 500,00 12,11% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

1 000,00 4,84% 

Total 20 650,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 2 500,00 12,11% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 48,43% 

Autres (Précisez) 8 150,00 39,47% 

Total 20 650,00 100,00% 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225 
 

DOSSIER N° EX096072 - FUSION JEUNESSE : Les Jeunes innovateurs 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 130 000,00 € TTC 7,69 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : FUSION JEUNESSE 

Adresse administrative : 132 RUE FONDAUDEGE 

33000 BORDEAUX  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur GABRIEL BRAN LOPEZ, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Former des jeunes collégiens et lycéens à l'innovation technologique. 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 août 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet vise à accompagner 20 classes de collégiens et lycéens de l’éducation prioritaire pour mener 
des projets concrets dans les domaines de l’intelligence artificielle, de la robotique et de l’aménagement 
durable. Les jeunes innovateurs y développent des compétences disciplinaires, numériques, civiques et 
transversales essentielles à la réussite. Ils seront également accompagnés dans leurs parcours 
d’orientation et vers les métiers d’avenir. 
20 classes bénéficieront ainsi de l’un des programmes suivants, chacun se déroulant à travers 60 heures 
d’intervention : 
- Intelligence artificielle : conception d’une solution d’Intelligence Artificielle pour résoudre un défi de 
société (précarité énergétique...). 
- Robotique : construction d'un robot autonome et campagne de sponsoring en vue de participer à une 
compétition amicale de robotique.  
- Design environnemental : réinventer le paysage scolaire en aménageant des espaces de verdure et des 
équipements ludiques dans les cours de récréation. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est évalué à 500. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• DEPARTEMENT DE PARIS 

• ESSONNE 

• HAUTS DE SEINE 

• SEINE SAINT DENIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achat de matériel (20% maxi 
des dépenses) 

16 000,00 12,31% 

Fournitures administratives 1 000,00 0,77% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

7 000,00 5,38% 

Etudes et recherches 2 000,00 1,54% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

3 000,00 2,31% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

2 000,00 1,54% 

Fêtes, cérémonies, foire et 
exposition 

5 000,00 3,85% 

Rémunération du personnel 74 000,00 56,92% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

20 000,00 15,38% 

Total 130 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 5 000,00 3,85% 

Subvention État (attribuée) 61 000,00 46,92% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 7,69% 

Subvention Aides privées 
(attribuée) 

54 000,00 41,54% 

Total 130 000,00 100,00% 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-225 
 

DOSSIER N° EX092779 - ASSOCIATION, FRANCO ARMÉNIENNE DE COMMUNICATION - AYP FM : 
Faire partager la culture arménienne par les contes et les histoires auprès de la jeunesse 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 15 000,00 € HT 66,67 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : AFAC ASSOCIATION FRANCO 
ARMENIENNE COMMUNICATION 

Adresse administrative : 41 RUE DES ECOLES 

94140 ALFORTVILLE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur Henri PAPAZIAN, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Faire partager la culture arménienne par les contes et les histoires auprès de la 
jeunesse. 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2025 - 31 décembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet vise à réaliser des enregistrements de contes audios en français et arménien avec l’appui de 3 
intervenants bilingues. Dans cet objectif, l'association envisage l’achat de livres en arménien et en 
français afin de les faire traduire et les conter à la radio tous les mercredis. Ces contes et histoires 
traiteront des cultures des deux pays. 
En Île-de-France réside une très forte communauté arménienne (Paris, Alfortville, Arnouville, Issy-les-
Moulineaux, Clamart, le Raincy, Chaville, Asnières, Bagneux, Cachan...) dont plusieurs centaines de 
milliers de jeunes qui peuvent s'ouvrir et s'intégrer à la culture et à l'histoire par le biais de ce projet. 
 
Le nombre de bénéficiaires concerné par le projet est estimé à 50 000. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  



 
 

• ALFORTVILLE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achat de matériel (20% maxi 
des dépenses) 

2 000,00 13,33% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

2 500,00 16,67% 

Rémunération du personnel 8 000,00 53,33% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

2 500,00 16,67% 

Total 15 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 5 000,00 33,33% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 66,67% 

Total 15 000,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX096073 - ASSOCIATION SPORT DANS LA VILLE : Développement du programme 
Job dans la ville 

 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 1 552 583,00 € TTC 3,22 % 50 000,00 €  

 Montant total de la subvention 50 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION SPORT DANS LA VILLE 

Adresse administrative : 15 QUAI DE LA GARE D’EAU 

69009 LYON 9E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur NICOLAS ESCHERMANN, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Accompagner des jeunes dans leur orientation scolaire et professionnelle. 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Job dans la Ville est un programme dédié à l’accompagnement des jeunes dès 14 ans dans leur 
orientation scolaire et professionnelle, l’accès à la formation et à l’emploi. Les jeunes inscrits sont en 
majorité issus des séances de sport encadrées par l’association sur la vingtaine de terrains de proximité 
dont Sport dans la Ville assure l’animation toute l’année. L’animation de ces séances sportives en pied 
d’immeubles, gratuites et encadrées par des éducateurs diplômés, permet de tisser un lien de confiance 
avec les jeunes et leurs familles, pour ensuite les emmener à travailler sur leur orientation scolaire et leur 
projet professionnel. Les jeunes bénéficient d’un suivi individualisé et participent collectivement aux 
actions du programme (visites d’entreprises, ateliers de préparation au monde professionnel, projets 
collectifs etc.) qui renforcent leur connaissance du monde du travail et l’acquisition de compétences 
nécessaires à l’insertion dans l’emploi. Afin de prévenir les situations de décrochage, Sport dans la Ville 
travaille en proximité avec le réseau des acteurs de la prévention et de l’insertion présents sur ses 
territoires d’intervention. Le projet comprend les 4 parcours suivants : 
- Découverte : destiné aux jeunes scolarisés à partir de la 3ème jusqu’au bac pour découvrir le monde 
professionnel au sens large et affiner ses choix d’orientation. 
- Ambition : destiné aux jeunes en études supérieures pour leur donner toutes les chances de réussite 
dans leur parcours d’étude et développer leur employabilité. 
- Jeunes diplômés : destiné aux jeunes en recherche d’emploi pour accéder à un emploi grâce à un 
accompagnement intensif. 



 

- Passe Décisive : destiné aux jeunes en situation de déscolarisation ou très éloignés de l’emploi et de la 
formation afin de les remobiliser par le sport pour bénéficier d’un retour en formation et/ou accéder à 
l'emploi. 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 400. 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 

• RIS-ORANGIS 

• CORBEIL-ESSONNES 

• L'ILE-SAINT-DENIS 

• SAINT-DENIS 

• BOBIGNY 

• BONDY 

• DRANCY 

• PANTIN 

• SAINT-OUEN-SUR-SEINE 

• SARCELLES 

• VILLIERS-LE-BEL 

• GONESSE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats non stockés matières 
et fournitures 

5 674,00 0,37% 

Achat de matériel (20% maxi 
des dépenses) 

13 636,00 0,88% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

40 353,00 2,60% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

73 391,00 4,73% 

Charges locatives 23 840,00 1,54% 

Documentation générale et 
technique 

311,00 0,02% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

197 805,00 12,74% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

14 621,00 0,94% 

Fêtes, cérémonies, foire et 
exposition 

100 289,00 6,46% 

Achats équipements et 
fournitures diverses 

79 650,00 5,13% 

Frais postaux et 
télécommunication 

9 818,00 0,63% 

Rémunération du personnel 698 247,00 44,97% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

294 948,00 19,00% 

Total 1 552 583,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention État (sollicitée) 300 000,00 19,32% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

50 000,00 3,22% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

100 000,00 6,44% 

Subvention Aides privées 
(attribuée) 

551 291,50 35,51% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) 

551 291,50 35,51% 

Total 1 552 583,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX096431 - ASSOCIATION DES JEUNES CHINOIS DE FRANCE : Prévenir et agir 
contre les discriminations raciales anti-asiatiques 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 35 800,00 € TTC 13,97 % 5 000,00 €  

 Montant total de la subvention 5 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : AJCF ASSOCIATION JEUNE CHINOIS DE 
FRANCE 

Adresse administrative : 11 RUE CAILLAUX 

75013 PARIS 13E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur Thomas CAI, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : prévention et de l'éducation à la lutte contre les discriminations raciales anti-asiatiques 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet vise à : 
- Sensibiliser sur la notion de racisme par l'organisation de conférences-débats et de tables rondes. 
- Former les jeunes aux comportements à adopter face à des actes discriminatoires et les sensibiliser dès 
le plus jeune âge. 
- Mettre à disposition les ressources nécessaires, accompagner et conseiller les victimes de 
discriminations (avocat, traduction, ...). 
L'association collabore étroitement avec plusieurs institutions telles que la DILCRAH, le Défenseur des 
droits, l'Education nationale notamment. 
Les interventions se déroulent dans des quartiers où la population asiatique est particulièrement présente, 
comme dans certains arrondissements de Paris (75), de la Seine-Saint-Denis (93), du Val-de-Marne (94) 
et de la Seine-et-Marne (77). 
 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 2 000. 
  



 

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 

• LOGNES 

• TORCY 

• BUSSY-SAINT-GEORGES 

• PANTIN 

• VITRY-SUR-SEINE 

• LA COURNEUVE 

• AUBERVILLIERS 

• IVRY-SUR-SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Assurance 140,00 0,39% 

Achat de matériel (20% maxi 
des dépenses) 

1 600,00 4,47% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

5 000,00 13,97% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

23 960,00 66,93% 

Frais postaux et 
télécommunication 

100,00 0,28% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

5 000,00 13,97% 

Total 35 800,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 3 500,00 9,78% 

Subvention État (sollicitée) 15 000,00 41,90% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

5 000,00 13,97% 

Subvention Commune 
(sollicitée) 

8 000,00 22,35% 

Autres (Précisez) 4 300,00 12,01% 

Total 35 800,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX096065 - KS ACADEMIE : Actions de sensibilisation dans les lycées sur le 
handicap, le respect de la différence et des valeurs républicaines 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 25 000,00 € TTC 80,00 % 20 000,00 €  

 Montant total de la subvention 20 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : KS ACADEMIE 

Adresse administrative : 54 RUE DU GUE DOUY 

77230 DAMMARTIN EN GOELE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur KAMEL SAOUCHI, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Actions de sensibilisation dans les lycées sur le handicap, le respect de la différence et 
des valeurs républicaines. 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet a pour ambition de sensibiliser les élèves et les équipes éducatives des lycées de la Région Île-
de-France sur le handicap et de promouvoir les valeurs du sport, les valeurs de respect, d'égalité et la 
lutte contre toutes les formes de discriminations grâce notamment au handifoot.  
Le projet se déroule sur les 36 semaines de l'année scolaire avec des interventions une semaine sur deux 
dans 18 lycées. 
Deux temps de sensibilisation sont prévus : le matin avec une conférence en séance plénière organisée 
en partenariat avec l'éducation nationale, les équipes éducatives et de direction des lycées et l'après-midi 
autour de la pratique sportive avec la participation des élèves.  
 
Le nombre de bénéficiaires du projet est estimé à 15 000. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
 
 



 

Localisation géographique :  

• SEINE ET MARNE 

• YVELINES 

• HAUTS DE SEINE 

• SEINE SAINT DENIS 

• VAL DE MARNE 

• VAL D'OISE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Frais de déplacement 1 500,00 6,00% 

Achat de matériel (20% maxi 
des dépenses) 

2 500,00 10,00% 

Frais de colloques et 
séminaires 

500,00 2,00% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

20 000,00 80,00% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

500,00 2,00% 

Total 25 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 3 000,00 12,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

20 000,00 80,00% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) 

2 000,00 8,00% 

Total 25 000,00 100,00% 
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